
Réunion de la commission départementale Plongée Libre du CODEP79 

Vendredi 7 février 2020 - 20h Local du CODEP St Lin 

Invités : Tous les apnéistes du département motivés par le fonctionnement de la commission 

Présents : Alain Maret, Pierre-Louis Mazoyer, Pascal Marteau, Victor Bonnet,  Philippe Burguy 

 

Clubs représentés : PLN, Octopus cellois, APNEE 

A l’ordre du jour : 

- Les besoins de formation pour tous les niveaux dans le département 

- Stage d’initiation de l’apnée verticale à St LIN 

- Les besoins de matériel 

- Programmation des sorties à St LIN 

- Disponibilité des encadrants 

- Les personnes qui souhaitent s’impliquer au fonctionnement de la commission 

- Prochaine réunion 

 

1 - Les besoins de formation pour tous les niveaux dans le département : 

Dans l’immédiat, l’Octopus Cellois a deux besoins : 

- validation du RIFA A pour deux E1, Rodolphe Perrat et Pascal Marteau pour qu’ils soient 

reconnus IE1 apnée et qu’ils puissent assurer la sécurité sur le bassin de Melle 

- validation de niveau d’apnée pour David Zabaleta, Stéphanie Roux et Medhi Denoël. 

Deux dates sont retenues pour la venue un mercredi soir d’au moins  Philippe pour la validation 

des RIFA A et des niveaux d’Apnéiste Piscine et/ou Apnéiste Piscine Confirmé : mercredis 18 ou 25 

mars : validation épreuves pratiques piscine et examen théorique à la suite. 

Les candidats sont invités à consulter les référentiels fédéraux : 

- niveaux apnée : https://apnee.ffessm.fr/les-niveaux-d-apnee 

- niveaux encadrement : https://apnee.ffessm.fr/les-niveaux-d-encadrement 

- https://apnee.ffessm.fr/rifa-apnee 

et à poser leurs questions à Philippe. 

 

Victor va contacter Dominique et Franck qui assure l’encadrement des Apnéistes piscine pour 

qu’ils puissent partager leur expérience avec l’Octopus Cellois : programmes d’entrainement et 

théorie. La même démarche est possible pour les Apnéistes Confirmés Piscine, contacter Victor 

(commission plongée libre du Club APNEE). 

 

2 - Stage d’initiation de l’apnée verticale à St LIN : 

Alain organise un stage d’apnée verticale à St Lin le mardi 2 juin à partir de 18h ; le stage est 

ouvert à tous les apnéistes du département quel que soit leur niveau d’apnée. 

 

3 - Les besoins de matériel : 

L’APNEE laisse à la disposition de la commission départementale Plongée Libre son matériel 

actuellement disponible pour les DPL du département dans le local de St Lin : gueuse lourde et 2 

bouées équipées (gueuse, bloqueur, bouts, longes, gonfleur).  

https://apnee.ffessm.fr/les-niveaux-d-apnee
https://apnee.ffessm.fr/les-niveaux-d-encadrement


L’APNEE récupérera ses bouées équipées au plus tard début juin pour les emmener à Oléron. Il 

faut donc prévoir leur remplacement par la commission départementale Plongée Libre. La gueuse 

lourde restera pour l’instant à St Lin. 

Alain a estimé le budget nécessaire à l’acquisition de 2 bouées équipées à 900 € TTC. Il se charge 

de : 

- présenter la demande au CODEP 

- l’acquisition et de la mise en service des bouées. 

4 - Programmation des sorties à St LIN : 

 Des créneaux sont réservés par le club APNEE (validés par le président de l’APNEE) les 1ers 

mardis et les 3èmes jeudis de chaque mois à partir de 18h. Ces créneaux sont mutualisés 

avec l’ensemble des clubs du CODEP79 : 

mardis 5/05  2/06  7/07  4/08  1/09  6/10 

jeudis 21/05  18/06  16/07  20/08 17/09  15/10 

 Le calendrier des sorties va être mis en ligne accessible à tous les apnéistes du 

département qui devront contacter le DPL pour s’inscrire. Les DPL pourront s’inscrire en 

ligne. A défaut de DPL, une semaine avant la sortie, le créneau sera libéré. 

 La commission départementale a la possibilité d’ajouter des créneaux le jeudi soir avec 

validation préalable par la présidente du CODEP. 

 Alain envisage d’organiser un évènement CSNA (Comité Régional) le week end du 30 et 31 

mai. 

5 - Disponibilité des encadrants : 

 Le département dispose de 8 DPL : Alain, Christian, Marie-Josée, Fred, Gilles, Dominique, 

Victor et Philippe. 

 Réunion de tous les cadres du département le mardi 5 mai 20h, précédée d’une plongée de 

réadaptation à 18h, DPL Philippe. 

6 - Les personnes qui souhaitent s’impliquer au fonctionnement de la commission : 

A ce jour, ce sont manifestés : 

- Alain MARET, président de la commission départementale (club PLN) 

- Pierre Louis MAZOYER, président de l’OCTOPUS cellois 

- Pascal MARTEAU, apnéiste OCTOPUS 

- David ZABALETA, apnéiste OCTOPUS 

- Mickaël MENARD, apnéiste MELLE 

- Victor BONNET, commission plongée libre de l’APNEE 

- Philippe BURGUY, secrétaire de la commission départementale (club APNEE) 

Toutes les bonnes volontés sont bienvenues ; il serait souhaitable que tous les clubs du 

département soient représentés. 

7 - Prochaine réunion : 

Réunion de la commission départementale plongée libre dans les locaux de St Lin, le mardi 5 mai 

2020 à 20h à l’issue de la plongée de réadaptation des cadres. 



8 - Questions diverses : sorties CODEP à Civaux :  

L’OCTOPUS cellois propose de mettre à la disposition ses créneaux Civaux non encore utilisés  pour 

profiter du tarif d’achat des packs de 10 créneaux. La commission départementale va proposer au 

CODEP le financement suivant : 

- élèves : 20 € x 12 (au mini) = 240 € 

- cadres : 10 € x 4 (au mini) = 40 € 

- subvention CODEP pour l’encadrement : 10 € x 4 = 40 € 

soit un total de 320 € coût d’un créneau de 2 h. 

L’OCTOPUS se chargera de collecter les fonds via la commission départementale. Pierre-Louis et 

Alain se chargent de faire cette proposition au CODEP avant la réunion de juin. 

Fin de réunion à 22h00 

       Le secrétaire  Philippe 


